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Erwägungen
E. 2
, correspond au prix licite et donc que le prix de CHF 8.- proposé par les recourants devait être considéré comme surfait. En conséquence, il appert que les recourants échouent également à prouver que le prix convenu était licite et que le refus d'autorisation devrait pour ce motif être annulé. En tous points infondé, le recours sera rejeté, dans la mesure où il est recevable. 10) Vu l'issue du litige, un émolument de CHF 500.- sera mis à la charge solidaire des recourants (art. 87 al. 1 LPA) et il ne sera alloué aucune indemnité de procédure (art. 87 al. 2 LPA). ![endif]>![if> * * * * *
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